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Le rendez-vous annuel des professionnels du droit social et
des ressources humaines

PDG – Managers – DRH –
Responsables RH – Responsables
des affaires sociales – Juristes
d’entreprise – Avocats - Conseils

Aucun prérequis nécessaire

Expertise

Code

510016
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 895 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

9h : Début

Introduction : bilan 2023 et point d'étape des réformes

Contrat de travail : période d'essai, clauses, modification,
CDD...le point sur les évolutions juridiques

Télétravail, durée du travail et gestion des absences :
apports de la jurisprudence et des textes

Actualité sociale 2023

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Faire le point sur l'ensemble des thèmes qui ont marqué l'actualité sociale
de l'année 2023

.

Mesurer la portée pratique des dernières réformes législatives et de la
jurisprudence de la Cour de cassation

.

Décrypter l'actualité à travers le regard croisé d'experts en droit social.
Echanger avec vos pairs sur l'impact de cette actualité dans vos entreprises.

Programme de la formation

Jour 1 : 29 janvier 2024

Président de séance : Arnaud Martinon.

Apports des textes récents sur le contrat de travail : CDD, travail temporaire....
Identifier les apports de la loi "DDADUE" du 9 mars 2023

Mixité dans les postes de direction : mise en place d'une procédure
préalable au prononcé de la pénalité



Etude Dares : les hommes sont plus exposés à la pénibilité et les femmes
aux RPS



Apports des dernières jurisprudences en matière de contrat de travail.
Clause de mobilité, clause d'indivisibilité... : les dernières précisions de la
Cour de cassation



Apport de la jurisprudence en matière de CDD : Rupture anticipée,
requalification...



Priorité d'emploi des salariés à temps partiel : la charge de la preuve
pèse sur l'employeur



Période d'essai renouvelée : un échange de courriels peut-il établir le
consentement du salarié ?



Le juge peut ordonner la communication de bulletins de paie pour établir
l'inégalité de traitement



Entretien professionnel : comment l'articuler avec l'entretien d'évaluation
?



Temps de travail et télétravail : le point sur les arrêts marquants et les
derniers textes

.
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11h – 11h15

Les différents modes de rupture du contrat : apports des
textes et de la jurisprudence récente

14h

15h15

Droits fondamentaux, libertés individuelles et pouvoirs de
l'employeur

Heures supplémentaires, temps partiel, astreinte... : toutes les
nouveautés



Eligibilité au forfait-jours : attention à la caractérisation de l'autonomie
du salarié



Le temps de trajet d'un salarié en déplacement n'est pas toujours du
temps de travail effectif



Prime de partage de la valeur et PEPA modulées selon la durée de
présence effective : comment tenir compte du congé de reclassement ?



Télétravail : quelles évolutions en 2023 ?

Transparence des rémunérations : de nouvelles exigences européennes
à transposer d'ici le 7 juin 2026



Congés et absences : les nouveautés.
Acquisition de congés payés pendant un arrêt maladie : l'État condamné
pour non-conformité au droit européen, que dit la Cour de cassation ?



La protection des familles d'enfants atteints de graves problèmes de
santé est renforcée



LFRSS pour 2023 : une assurance vieillesse pour les aidants est créée

Indemnité de congés payés : quelles nouveautés en 2023 ?

Ruptures conventionnelles individuelles et collectives : les dernières
précisions

.
Rupture conventionnelle et mise à la retraite : précisions sur la date
d'entrée en vigueur du nouveau régime social des indemnités



La rupture conventionnelle avec un salarié protégé harcelé ou discriminé
peut-elle être autorisée ?



La rupture conventionnelle collective ne peut pas remplacer un PSE en
cas de cessation d'activité



Actualité en matière de licenciement pour motif économique.
Etendue du contrôle de l'administration sur le PSE dans une société qui
enchaîne un redressement judiciaire puis une liquidation



Les risques psychosociaux doivent être pris en compte dans l'élaboration
du PSE



Ordre des licenciements économiques : attention à la mise en œuvre des
critères légaux



La date d'adhésion du salarié au CSP est celle de la remise du bulletin à
l'employeur



Difficultés économiques : précisions sur la notion d'évolution significative
de l'excédent brut d'exploitation



12h30 : Déjeuner

Licenciement pour motif personnel : apports de la jurisprudence.
Barème Macron : il est validé par la Cour de cassation

Inaptitude au travail : panorama des dernières décisions de la Cour de
cassation



Présomption de démission en cas d'abandon de poste : la procédure est
fixée par décret



Harcèlement moral : le salarié dont le licenciement a été annulé peut
cumuler les dommages-intérêts



Nullité du licenciement notifié après une demande de résiliation
judiciaire : le salarié peut-il être réintégré ?



Inaptitude : quel sont les critères du périmètre du reclassement à retenir
?



Tour d'horizon des dernières jurisprudences en matière de licenciement
de salarié protégé



Olivier Bach.
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16h15 – 16h30 : Pause

Formation professionnelle : où en est-on ?

17h30 : Clôture de la première journée

9h

Actualité des relations sociales

Quels sont les enjeux pour l'année 2023 ?

10h45

Négociation collective : état des lieux et apports des arrêts
marquants de l'année

Être rémunéré sous les minimas conventionnels, sans évaluation
professionnelle ni formation pendant plusieurs années peut révéler
l'existence d'une discrimination



Processus de recrutement : en exclure un candidat refusant de révéler
son âge est potentiellement discriminatoire



Liberté d'expression : quelles nouveautés ?

Le Haut conseil à l'égalité F/H suggère de rendre obligatoire les
formations sur le sexisme



L'application du principe de neutralité en entreprise

Uriel Sansy.

La formation au cœur de l'objectif « plein emploi » du gouvernement.
Amplifier la dynamique de l'apprentissage

Dispositifs de reconversion / transition professionnelle

Contrat d'engagement jeune (CEJ)

Les dispositifs individuels.
La réforme de la VAE

La régulation du CPF

Loi santé au travail : mise en place d'un passeport de prévention.
Sabrina Dougados.

Jour 2 : 30 janvier 2024

Président de séance : Paul-Henri Antonmattei, Professeur et Doyen honoraire
à l'Université Montpellier I, Avocat associé, Bredin Prat

.

Paul-Henri Antonmattei.
Nouveautés jurisprudentielles relatives aux IRP.

Précisions sur la contestation de la désignation des représentants de
proximité



Parité des listes : la sanction opère une conciliation équilibrée entre les
principes d'égalité et de participation des travailleurs



Impossible d'imposer une modification du contrat à un salarié qui
acquiert le statut protecteur pendant la procédure disciplinaire



En l'absence de PAP, la saisine de la Dreets pour la répartition dans les
collèges électoraux est obligatoire



Vote électronique : la mise à disposition irrégulière de la liste
d'émargement n'est pas une cause de nullité des élections



Représentativité syndicale : illustration concernant le critère de
transparence financière



Réunions du CSE : l'employeur ne peut pas se prévaloir du délai minimal
d'envoi de l'ordre du jour



Marie-Laurence Boulanger.

Nouvelles possibilités en matière de négociation collective.
Loi climat : le contenu de la GPEC est élargi

Benchmark d'accords existants

Quelles évolutions en matière de négociation obligatoire d'entreprise ?
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Le point sur les évolutions attendues au cours de l'année
2024 en droit social

12h30 : Déjeuner

14h

Table ronde RH

Santé, sécurité et responsabilité de l'employeur

15h

16h15-16h30 : Pause

Protection sociale :

Les apports de la chambre sociale de la Cour de cassation. Les évolutions apportées par la nouvelle convention collective de la
métallurgie



BDESE : pas d'obligation de négociation

L'extinction d'un accord collectif de branche peut être programmée par
avenant de révision



Un usage pour un seul salarié remplit-il la condition de généralité ?

L'ANI du 11 avril 2023 sur la transition écologique et le dialogue social est
validé



Principe de loyauté de la négociation : les derniers arrêts

Marie-Laurence Boulanger.

Paul-Henri Antonmattei.

Le travail hybride en entreprise.
La mise en place de la semaine de quatre jours.
Gepp : boite à outil disponible pour faire face aux mobilités.
Plan de sobriété : ce qui sera demandé aux salariés.
Marie-Laurence Boulanger et Paul-Henri Antonmattei.

Harcèlements, AT/MP, obligation de sécurité... les dernières jurisprudences.
Harcèlement moral : le salarié n'a plus besoin de qualifier les faits
dénoncés



Harcèlement moral : le salarié dont le licenciement a été annulé peut
cumuler les dommages-intérêts



Le respect de l'obligation de sécurité en cas de harcèlement sexuel :
nouvel exemple



Tout arrêt de travail pour maladie ou accident ouvre droit à congés
payés



Vers une amélioration de la réparation des AT/MP (ANI 15 mai 2023)

Télétravail : quand l'accident survenu à un télétravailleur n'est pas
reconnu comme un accident du travail



Préjudice d'anxiété : l'indemnisation des salariés éligibles à l'ACAATA est
de droit



Les nouveautés en matière de contrôle de l'inspection du travail

RPS et obligation de sécurité de résultat : les derniers arrêts

Stéphane Bloch.

Décryptage de l'actualité législative, règlementaire et de la nouvelle doctrine
administrative

.
Prévoyance frais de santé : le montant de référence du versement santé
est revalorisé



La rubrique du BOSS dédiée à la protection sociale complémentaire sera
finalement opposable depuis le 1er septembre 2022



Retraite progressive : l'extension du dispositif aux salariés en forfait-jours
est encadrée par décret



Transparence sur les frais des PER : l'accord en place de février concrétisé
par arrêté



Tour d'horizon de l'actualité issue de la LFSS pour 2023.
Actualité jurisprudentielle.
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17h30 Clôture de la seconde journée

Maintien de salaire maladie/accident : ventiler la contribution patronale
si le régime de prévoyance garantit plus que l'obligation légale



Du nouveau sur la portabilité de la prévoyance dans le cadre d'une
liquidation judiciaire ou d'un PSE



David Rigaud.

Parmi nos formateurs

Olivier Bach

Avocat associé, Eole Avocats
Titulaie du CAPA depuis 1999 et d'un Certificat de
Management des Entreprise (Ecole de Management de
Lyon / EM Lyon) Olivier BACH est Avocat associé du cabinet
Eole.Il est spécialisé en droit du travail et droit de la
protection sociale. Il accompagne les entreprises en tant
que conseil et dans leurs contentieux. Il intervient en tant
que formateur en droit social.

Marie-Laurence Boulanger

Avocat associé, Cabinet FROMONT BRIENS
Titulaire d'un CAPPA, elle est Avocat associé chez Fromont
Briens depuis 2002. Ses domaines d'expertise sont le
conseil en droit social, consultations et conseil stratégique
(PSE, GPEC défensive, négociation collective, AT/MP
inaptitude, durée du travail) ainsi que les contentieux
individuels et collectifs du travail (Conseil de
Prud'hommes, Tribunal Judiciaire, Pôle social). Elle a
participé à la rédaction de plusieurs rapports officiels en
droit du travail. Elle est responsable formation au sein de
Fromont Briens et est formatrice pour divers organismes
de formation.

Sabrina Dougados

Sabrina Dougados est Avocate associée au sein du
cabinet Littler France.
Elle dédie son activité au secteur de la formation
professionnelle, ayant vocation à accompagner
l'ensemble des acteurs (organismes de formation,
financeurs, entreprises employeurs) sur toutes les
problématiques juridiques afférentes à la formation
professionnelle.

Philippe Pacotte

Avocat associé en droit social, DELSOL avocats
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David Rigaud

Avocat associé, spécialisé en droit de la protection sociale,
chez Rigaud Avocats

Uriel Sansy

Avocat associé fondateur, Factorhy Avocats Titulaire d'un
Master 2 Juristes de droit social, il débute sa carrière
professionnelle en entreprise (ressources humaines et
relations sociales) puis devient avocat en 2013. Détenteur
de la spécialisation en droit du travail, il cofonde le cabinet
Factorhy Avocats en 2019. Réputé pour sa fiabilité, son
approche pragmatique et sa pugnacité, il exerce auprès
d'une clientèle composée d'entreprises du CAC 40, du SBF
120, de PME, d'ETI en développement – et de tout secteur
d'activité – études techniques, import-export, transport
routier, financier, journalisme, vente au détail
d'habillement, secteur public, logement social, etc.
Intervenant tant en conseil qu'en contentieux, Uriel Sansy a
développé une compétence particulière dans la gestion
des conflits collectifs et des relations avec les instances
représentatives du personnel. Il assure en outre le suivi
d'opérations de restructurations complexes ou de dossiers
techniques relatifs notamment à la durée du travail. Il a
été récemment désigné, par Décideurs Juridiques, comme
constituant la relève du barreau social.
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